








27 et 28 janvier 2003

Liaison Sénart-Evry

Le STIF, autorité des transports collectifs en Ile-de-France, définit la consistance et les modalités de réalisation des grands projets d’infrastructure.

A ce titre, il pilote les études de la liaison en transport en commun en site propre entre la Ville nouvelle de Sénart et Evry. Cette liaison fait partie des projets de transport collectif destinés à relever le défi de la croissance des déplacements, notamment de banlieue à banlieue, en fournissant une alternative à l’automobile individuelle.

Cette opération est inscrite au Contrat de Plan Etat – Région 2000-2006 pour un montant de 61M€.

Cette ligne, d’une longueur de 17 kilomètres environ et comprenant une vingtaine de stations, permettra non seulement d’assurer le rabattement sur les gares du réseau ferré, mais également d’améliorer la desserte des communes et d’aider au développement des secteurs traversés.

A terme, 100 000 habitants et emplois seront desservis, dont le pôle universitaire de Sénart, le Carré Sénart, futur centre ville de la ville nouvelle, Corbeil - Essonnes et le Genopôle d’Evry. Ce transport en commun en site propre devrait être interconnecté aux gares RER D de Lieusaint-Moissy, Corbeil-Essonnes et Evry-Courcouronnes.

Elle doit constituer pour les aménageurs, par la qualité de son site propre, le signal fort d'un service de transport en commun fiable, régulier, rapide, fréquent et circulant avec une grande amplitude.

L'objectif du projet est donc de catalyser et d'accompagner un développement durable et de qualité entre Evry, Corbeil et Sénart.

Le schéma de principe de la liaison en site propre Sénart-Evry devrait être présenté au conseil d'administration du STIF, le 4 avril 2003. 
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Ce document est disponible sur le site du STIF à l’adresse suivante :

http://www.stif-idf.fr à la rubrique "Actualité des transports en Idf": communiqués du STIF.

